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« Les Canadiennes se sont éprises 
des Anglais1 » ? Les alliances mixtes 
chez la noblesse canadienne après 
la Conquête (1760-1800)2

Karine Pépin
Université de Sherbrooke

Résumé • Le Traité de Paris, signé en 1763, oblige la noblesse canadienne à se renouveler 
à plus d’un titre et à se rapprocher des nouvelles autorités coloniales afin de maintenir son 
statut, notamment grâce aux alliances. Ainsi, 38 nobles (30 filles, 8 garçons) ont uni leur 
destinée à des conjoints non francophones, majoritairement d’un rang inférieur au leur, durant 
les quarante années suivant la Conquête. Sur le plan socioprofessionnel, les conjoints non 
francophones ont mieux bénéficié de leur alliance avec une noble canadienne que les pères 
de ces épouses, même s’il s’agit d’une minorité. Les caractéristiques diverses des trois 
mariages interethniques dans la famille Godefroy de Tonnancour, présentés dans cet article, 
permettent de représenter certaines particularités des couples mixtes et de refléter l’hété-
rogénéité des alliances. 

Abstract • Signed in 1763, the Treaty of Paris had many implications for the Canadian 
nobility. They were forced to adapt some of their practices in order to maintain their social 
status, which required creating relationships with the new colonial authorities. During the 
forty years following the Conquest, 30 girls and 8 boys (for a total of 38 nobles) were 
married to non francophone spouses, mostly of a lower social rank. The spouses of noble 
women benefited from these alliances on a social and professional level more than the noble 
francophone fathers of the brides. The three mixed marriages entered into by members of 

1. Marcel Trudel, « Les mariages mixtes sous le régime militaire », Revue d’histoire de l’Amérique fran-
çaise (RHAF), 7, 1 (1953), p. 29.

2. Je remercie le comité de rédaction de la revue ainsi que les évaluateurs pour leurs précieux com-
mentaires. Merci également à mon directeur de thèse, le professeur Benoît Grenier, pour ses conseils. 
Ma reconnaissance va de plus à Yves Drolet, Robert Larin et Isabelle Tanguay pour l’accès à leurs textes 
respectifs inédits. 
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the Godefroy de Tonnancour family illustrate the different particularities of these couples 
involving a noble spouse and reflect the heterogeneity of these alliances. 

Les allusions aux mariages interethniques survenus après le changement 
de métropole ne datent pas d’hier. Déjà en 17693, Frances Brooke relate, 

dans son roman The History of  Emily Montagu, que les Canadiennes ressen-
tent « un penchant extrême pour les officiers anglais4 ». Les couples mixtes 
ne sont pas toujours perçus positivement, comme on le voit dans le roman 
Les Anciens Canadiens de Philippe Aubert de Gaspé. Dans un élan de patrio-
tisme propre au XIXe siècle, alors que l’auteur rédige son roman5, la jeune 
noble Blanche d’Haberville s’offusque de la demande en mariage du capi-
taine Archibald Cameron. Il lui apparaît impensable d’épouser un militaire 
ayant participé à la chute de la Nouvelle-France6. Des familles nobles ont-
elles fait un choix contraire à celui de la fictive mademoiselle d’Haberville ? 
Dans un article paru en 1953, Marcel Trudel commentait les alliances matri-
moniales mixtes survenues durant le Régime militaire (1759-1763) en affir-
mant que « les Canadiennes se sont éprises des Anglais dès 1759 et [qu’]il 
s’en est résulté de graves problèmes7 ». Une analyse plus fine du phénomène 
nous semble nécessaire pour en saisir toutes les facettes.

L’exode de près du quart de la noblesse canadienne8 oblige de toute 
évidence ce groupe à se renouveler, d’autant plus qu’une élite anglo-pro-
testante militaire, administrative et commerciale se met en place dans la 
colonie9. La compétition est vive et les obstacles sont nombreux pour ceux 
qui cherchent à obtenir des postes de choix dans l’armée britannique ou 

3. Bien que le roman ait été publié en 1769 à Londres, Frances Brooke l’a rédigé pendant son séjour 
dans la colonie, de 1763 à 1767. Son époux, le révérend John Brooke, est alors aumônier de la garnison 
de Québec. The History of  Emily Montagu est considéré comme le premier roman écrit au Canada. Frances 
Brooke, Voyage dans le Canada ou Histoire de Miss Montaigu (Montréal, Boréal, 2005), p. 509 et 531.

4. Frances Brooke, The History of  Emily Montague (Londres, 1769), I, 38, Letter VI ; cité dans Mason 
Wade, Les Canadiens français de 1760 à nos jours, tome 1 (1760-1914) (Ottawa, Le Cercle du livre de France, 
1963), p. 66.

5. Un tel sentiment nous semble anachronique au XVIIIe siècle.
6. Philippe Aubert de Gaspé, Les Anciens Canadiens, édition critique par Aurélien Boivin, avec une 

introduction de Maurice Lemire (Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal, 2007), p. 352-355.
7. M. Trudel, « Les mariages mixtes… », p. 29.
8. Ce nombre inclut aussi les décès liés à la guerre. Lorraine Gadoury, « L’impact de la Conquête sur 

la noblesse canadienne », dans Laurent Veyssière, dir., La Nouvelle-France en héritage (Paris, Armand Colin/
Ministère de la Défense, 2013), p. 122-124 et Robert Larin, « Les émigrants nobles de la Conquête : 
dénombrement et recensement nominatif  » (2015), document inédit transmis par l’auteur.

9. Donald Fyson, « Domination et adaptation : les élites européennes au Québec, 1760-1841 », dans 
Claire Laux et al., Au sommet de l’Empire. Les élites européennes dans les colonies (Berne, Peter Lang, 2009), 
p. 167-191.
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dans la nouvelle administration10. Les attitudes des élites nobiliaires 
demeurées au pays restent à définir pour l’ensemble du groupe, notam-
ment en ce qui a trait à leurs comportements matrimoniaux11. Des études 
récentes montrent néanmoins que certaines familles nobles ont réussi à 
conserver un statut social enviable sous le Régime britannique et au-delà12, 
alors que d’autres ne réussissent pas, à long terme, à maintenir un rang 
équivalent à celui qu’elles avaient sous le Régime français, entre autres 
en raison de leurs comportements démographiques13.

De nombreux historiens ont mentionné la pratique des mariages 
mixtes, notamment au sein des groupes élitaires14, sans que la question 
soit toutefois plus amplement analysée pour la deuxième moitié du XVIIIe 

siècle. Ces alliances ont-elles contribué à consolider la position de la 
noblesse aux yeux de la nouvelle élite coloniale, tout en permettant, en 
contrepartie, à cette dernière de s’insérer dans les réseaux coloniaux 
préexistants ? Ce sont les questionnements qui ont orienté nos recherches 
à la maîtrise sur le groupe nobiliaire canadien pour la période allant de 
1760 à 180015. Même si la volonté de rapprochement avec les Britanniques 
est bien documentée16, l’étude des mariages mixtes parmi la noblesse l’est 

10. Roch Legault, Une élite en déroute. Les militaires canadiens après la Conquête (Outremont, Athéna 
éditions, 2002), p. 59, 111-116.

11. Isabelle Tanguay a toutefois esquissé les prémisses pour l’étude des alliances matrimoniales nobles 
entre 1760 et 1800 : Isabelle Tanguay, « Lorsque l’autre devient famille : portrait des alliances matrimo-
niales des nobles canadiens entre 1760 et 1800 », 57e congrès de l’Institut d’histoire de l’Amérique française 
(Chicoutimi, 2004), document inédit transmis par l’auteure. Ce sera aussi en partie l’objet de ma thèse.

12. Isabelle Tanguay, « Destin social d’une famille noble canadienne : les Boucher et leurs alliés (1667-
1863) », mémoire de maîtrise (histoire), Université de Montréal, 2000 ; Sophie Imbeault, Les Tarieu de 
Lanaudière. Une famille noble après la Conquête, 1760-1791 (Québec, Septentrion, 2004) ; Marjolaine Saint-
Pierre, Lacorne Saint-Luc. L’odyssée d’un noble, 1711-1784 (Québec, Septentrion, 2013) ; Brian Young, Patrician 
families and the making of  Quebec. The Taschereaus and McCords (Montréal et Kingston, McGill-Queen’s 
University Press, 2014) ; et Virginie Chaleur-Launay, « Les Salaberry entre deux empires. L’adaptation 
d’une famille de la noblesse canadienne-française sous le régime anglais », thèse de doctorat (histoire), 
Sorbonne Université, 2019.

13. Joëlle Therrien, « La noblesse canadienne sous les régimes français et anglais. Étude du parcours 
de trois familles nobles (Ramezay, Lacorne et Lorimier) », mémoire de maîtrise (histoire appliquée), 
Université du Québec à Montréal, 2013.

14. Pour n’en nommer que quelques-uns : M. Trudel, « Les mariages mixtes… » ; Édouard-Zotique 
Massicotte, « Les mariages mixtes à Montréal, dans les temples protestants, au 18e siècle », Bulletin des 
recherches historiques (BRH), 21, 3 (mars 1915), p. 84-86 ; Lionel Groulx, Lendemains de Conquête. Cours 
d’histoire du Canada à l’Université de Montréal, 1919-1920 (Montréal, Bibliothèque de l’Action française, 
1920), p. 212-213 ; Céline Dupré, « Une correspondance intime au temps de la conquête », La Revue de 
l’Université Laval, X, 5 ( janvier 1956), p. 7-438 ; I. Tanguay, « Destin social… », p. 86-91 ; Michel Brunet, La 
présence anglaise et les Québécois (Montréal, Les Intouchables, 2009 [1958]), p. 105-107 et L. Gadoury, 
« L’impact de la Conquête… », p. 134.

15. Karine Pépin, « Mariage et altérité : les alliances mixtes chez la noblesse canadienne », mémoire 
de maîtrise (histoire) Université de Sherbrooke, 2016.

16. Entres autres : D. Fyson, « Domination et adaptation … » et S. Imbeault, Les Tarieu de Lanaudière…
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beaucoup moins et permettra de valider si une partie de ce groupe privi-
légié a pu s’intégrer à la nouvelle élite « étrangère », et vice-versa, à travers 
ces alliances matrimoniales exogames, en plus de vérifier si les familles 
nobles agissent en continuité ou en rupture avec les pratiques en vigueur 
sous le Régime français. 

Malgré la présence d’unions mixtes au sein des autres groupes sociaux17, 
cet article se concentre sur la noblesse et se servira de l’exemple de la famille 
Godefroy de Tonnancour pour comprendre les spécificités des alliances 
matrimoniales mixtes de certaines familles nobles après le changement de 
régime18. Par leurs caractéristiques diverses, les trois mariages mixtes au sein 
de la famille Godefroy de Tonnancour illustrent certaines particularités du 
groupe plus large à l’étude, qui est hétérogène. Cela rappelle qu’il existe 
une diversité de trajectoires individuelles et familiales après la Conquête, 
comme l’a montré François-Joseph Ruggiu19. Après avoir esquissé briève-
ment le portrait général des couples mixtes et ceux de la famille Godefroy 
de Tonnancour, nous nous questionnerons sur la recherche de l’homo-
gamie, puis sur l’intégration socioprofessionnelle mutuelle.

L’enquête est fondée sur le Dictionnaire généalogique de la noblesse de la 
Nouvelle-France, réalisé par Yves Drolet20, qui sert de référence pour circons-
crire le groupe. Les registres paroissiaux et les actes notariés, particulière-
ment les contrats de mariage, ont été consultés afin de recueillir les infor-
mations sociodémographiques et économiques essentielles à la 
reconstitution des familles étudiées. Nous avons utilisé des revues et des 
sites de généalogie de même que des monographies familiales21 afin de 
combler les informations manquantes à propos des individus protestants. 
Le croisement de ces sources permet de saisir une grande partie des carac-
téristiques sociales, démographiques et professionnelles du groupe.

17. Un ouvrage en préparation, dirigé par Marcel Fournier et Alex Tremblay Lamarche (Les premières 
familles anglo-canadiennes issues des alliances mixtes au Québec), fait état d’un plus large éventail d’expériences, 
incluant celui des familles nobles. 

18. Nous n’avons pas la prétention de dresser un portrait exhaustif  de l’ensemble de cette famille. 
Nous nous sommes inspirée de Raymonde Litalien, sans reprendre exactement le même schéma. 
Raymonde Litalien, « Jean-Baptiste-Nicolas Roch de Ramezay et sa famille, au Canada et en France, après 
1760 », RHAF, 37, 4 (mars 1984), p. 603-610.

19. François-Joseph Ruggiu, « Le destin de la noblesse du Canada, de l’Empire français à l’Empire 
britannique », RHAF, 66, 1 (été 2012), p. 43-46.

20. Le Dictionnaire est disponible en version électronique sur le site du Centre Roland Mousnier de 
Sorbonne Université, mais il est aussi accessible auprès de Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(BAnQ). La version de 2017 a été utilisée dans le cadre de cette recherche, alors qu’une version plus 
récente a été publiée récemment. Yves Drolet, Dictionnaire généalogique de la noblesse de la Nouvelle-France, 
2017, <www.centrerolandmousnier.fr/wp-content/uploads/2015/09/2017-03-DGNNF-mars-2017.pdf>.

21. Citons notamment Pierre-Georges Roy, La famille Godefroy de Tonnancour (Lévis, 1904).
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des unions Minoritaires et hétérogènes

Pour les quarante années qui suivent la Conquête, 38 mariages mixtes 
impliquant un conjoint noble ont été repérés. Trente mariages concernent 
des filles de familles nobles, alors que seulement huit impliquent des fils 
nobles. Pendant le Régime militaire (1759/1760-1763), seules des filles 
nobles contractent un mariage mixte. Cette présence marquée laisse donc 
imaginer un des rôles joués par les femmes dans le processus d’adaptation 
des nobles au changement de régime. En plus d’être marginales, les unions 
avec des fils nobles sont concentrées seulement après 1779, à une période 
beaucoup plus tardive que pour les filles nobles. Cependant, durant les 
premières décennies du Régime britannique, les hommes en provenance 
des îles Britanniques sont plus nombreux que les femmes, conséquence de 
la faible immigration et de la présence majoritaire de militaires et de mar-
chands dans la colonie. Les fils nobles affichent aussi des comportements 
différents de ceux des filles nobles. Cinq des huit fils nobles choisissent des 
conjointes nées dans la colonie de parents migrants, alors que les filles 
nobles optent majoritairement pour des partenaires migrants s’étant récem-
ment établis dans la colonie, ce qui est logique puisque les unions de ces 
dernières sont plus précoces dans le temps. 

Sur 38 unions, 25 ont été célébrées devant un ministre protestant et 11 
devant un prêtre catholique. Le rite confessionnel est inconnu pour deux 
mariages. Les mariages catholiques commencent à peu près en même 
temps que l’on constate la présence des fils nobles au sein du groupe, soit 
à partir de 1779. Les mariages impliquant un fils noble sont pour la plupart 
célébrés dans une église catholique, contrairement à ceux des filles nobles. 
En effet, 25 filles sur 30 ont épousé leur conjoint de confession protestante 
devant un ministre protestant, les 5 autres devant un prêtre. Est-ce donc 
l’appartenance religieuse de l’homme qui influence le type de mariage ? 
Les mariages mixtes du groupe unissent dans la majorité des cas deux 
individus dont l’appartenance religieuse diffère et la plupart restent fidèles 
à leur confession d’origine bien qu’ils ne suivent pas cette règle pour le 
baptême de leurs enfants22. Cela révèle ainsi un enjeu identitaire en cette 
période de transition, qui laisse supposer que les familles mixtes sont à 
cheval entre deux cultures, comparativement à la seconde moitié du XIXe 

22. Lorsque le père est noble, les parcours familiaux sont centrés sur le catholicisme, alors que les 
choix sont diversifiés concernant les familles mixtes impliquant des filles nobles, rappelant que la société 
canadienne préindustrielle est patriarcale.
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siècle où les frontières religieuses seront davantage étanches, notamment 
avec la montée de l’ultramontanisme23.

Dans leur ensemble, les unions mixtes constituent un groupe hétérogène, 
autant sur le plan des origines des conjoints que de leurs comportements. 
Rappelons d’abord que le second ordre est un groupe déjà en lui-même 
fortement hiérarchisé. Pour la noblesse du Canada, Lorraine Gadoury a 
décelé cinq sous-groupes fondateurs24, puis trois sous-groupes hiérarchi-
ques25, tandis que François-Joseph Ruggiu propose une division en quatre 
strates26. Les 38 conjoints nobles du corpus sont répartis au sein de 25 
familles nobles canadiennes dont la majorité se sont enracinées dans la 
colonie dès les débuts de la Nouvelle-France, bien qu’elles soient assez 
dispersées à travers les sous-groupes fondateurs de la noblesse canadienne, 
mais aussi sur le plan de leur hiérarchie interne. Les familles d’Ailleboust, 
Godefroy, de La Corne, Sabrevois de Bleury, Le Moyne de Longueuil, Picoté 
de Belestre, Saint-Ours et Chaussegros de Léry, qui totalisent 12 unions 
mixtes, se trouvent dans une situation relativement avantageuse au moment 
où éclate la guerre, quoiqu’elles soient d’un niveau inférieur aux presti-
gieuses familles comme celle des Rigaud de Vaudreuil27. Les familles 
Couillard et Martel de Brouague, considérées quant à elles par Gadoury 
comme étant sans fonctions de pouvoir, sont situées au bas de la hiérarchie 
nobiliaire ; elles comptent quatre unions mixtes. La majorité des unions (22) 
se seraient cependant produites au sein de familles qui se retrouvent entre 
les deux extrêmes de la hiérarchie. Ce sont les familles Boucher, Fleury, 
Hertel, Dagneau, Drouet, Le Marchand de Lignery, Renaud du Buisson, de 
Joncaire, Herbin et d’Albergati Vezza. Au-delà des différences sociales, il est 

23. Lucia Ferretti, Brève histoire de l’Église catholique au Québec (Montréal, Boréal, 1999), p. 55-56 ; Alex 
Tremblay, « La mixité culturelle au sein des élites québécoises au XIXe siècle : l’exemple de la famille 
Marchand, 1791-1900 », mémoire de maîtrise (histoire), Université Laval, 2014, p. 57-71.

24. Ce sont les suivants : les premiers nobles arrivés dans la colonie, les anoblis canadiens, les officiers 
de Carignan, les officiers des troupes de la Marine et les nobles arrivés au XVIIIe siècle. À cela s’ajoutent 
aussi d’autres catégories : les agrégés, les nobles sans fonctions de pouvoir et autres cas particuliers. 
Lorraine Gadoury, La noblesse de la Nouvelle-France. Familles et alliances (Montréal, Hurtubise HMH, 1992), 
p. 166-170. 

25. L. Gadoury, « L’impact de la Conquête… ».
26. La famille la plus prestigieuse de la noblesse canadienne est celle des Rigaud de Vaudreuil, qui a 

fourni deux gouverneurs à la colonie au XVIIIe siècle. Ensuite, on retrouve les officiers militaires qui 
occupent les meilleurs postes et les titulaires de la croix de Saint-Louis. Ce groupe de familles monopolise 
les honneurs et forme une sorte de « noblesse provinciale ». La troisième strate est composée de familles 
nobles qui vivent de leurs postes dans l’armée, dans l’administration ou sinon de la simple protection du 
souverain. En dernier lieu, il y a un groupe de nobles contraints de subsister uniquement par les revenus 
tirés de leur seigneurie. F.-J. Ruggiu, « La noblesse du Canada… », p. 79.

27. L. Gadoury, « L’impact de la Conquête… », p. 127-128 et F.-J. Ruggiu, « La noblesse du Canada… », 
p. 79.



« Les Canadiennes se sont éprises des Anglais » ?  37

néanmoins particulièrement ardu de parvenir à des distinctions claires au 
sein de ce groupe28.

Le petit nombre d’unions interethniques (38) laisse penser, de prime 
abord, que ce n’est pas une pratique répandue, si on estime que la noblesse 
compte au total 844 individus en juin 177429. Cela peut être expliqué non 
seulement par une ouverture restreinte du groupe nobiliaire à ce type 
d’union, mais en partie également par la présence encore marginale de la 
population non francophone dans la colonie. Les alliances interethniques 
représentent tout de même 8,7 % de tous les mariages de la noblesse pour 
la période étudiée. Cela montre que le phénomène n’est certainement pas 
négligeable parmi ce groupe. Ce type d’union paraît au final relativement 
fréquent justement parce que, proportionnellement, le pourcentage de 
migrants non francophones est faible : « entre 1760 et 1790, les étrangers 
représentent quelque 3500 individus, soit à peine 2 % de la population 
francophone30 ». 

Spécifions que la proportion de 8,7 % prend en compte uniquement les 
unions avec un conjoint non francophone et non celles avec d’autres 
conjoints roturiers d’origine canadienne31. La noblesse et la bourgeoisie 
sont déjà inextricablement liées sous le Régime français, comme dans la 
métropole, par des réseaux d’alliances serrés32, mais un niveau supplémen-
taire d’analyse est ajouté ici, celui de l’ethnie et de la religion. Alors que 
la Nouvelle-France baignait dans le catholicisme de façon relativement 
homogène33, envisager une alliance avec des protestants ne s’inscrit initia-
lement pas dans les coutumes canadiennes. Les non-francophones se sont 
d’autant plus établis récemment dans la colonie et constituent un parti 
qui reste à connaître par les vieilles familles de l’élite canadienne. Hormis 
ces différences, les alliances exogames observées chez ces couples inte-

28. F.-J. Ruggiu, « La noblesse du Canada… »
29. L. Gadoury, « L’impact de la Conquête… », p. 122.
30. Marcel Fournier, « Migration européenne vers le Québec, du Traité de Paris à la Révolution 

française, 1763-1789 », L’Ancêtre, Revue de la Société de généalogie de Québec, 305, 40 (hiver 2014), p. 112.
31. Les alliances avec les Autochtones sont exclues parce qu’il s’agit d’un tout autre contexte. Nos 

recherches doctorales en cours veulent notamment éclaircir la question des alliances exogames pour 
l’ensemble du groupe après la Conquête. Isabelle Tanguay avait commencé à défricher la question en 
estimant que le recours à l’endogamie sociale est de plus en plus limité et que les stratégies des familles 
ont changé de nature suivant les transformations de la fin du XVIIIe siècle. I. Tanguay, « Lorsque l’autre 
devient famille… »

32. Cameron Nish, « La bourgeoisie et les mariages, 1729-1748 », RHAF, 19, 4 (mars 1966), p. 585-605 ; 
Lorraine Gadoury, « Comportements démographiques et alliances de la noblesse de Nouvelle-France », 
thèse de doctorat (histoire), Université de Montréal, 1988, p. 202-211 ; Guy Chaussinand-Nogaret, La 
noblesse au XVIIIe siècle, de la Féodalité aux Lumières (Paris, Hachette, 1976).

33. Il y a des exceptions : Robert Larin, Brève histoire des protestants en Nouvelle-France et au Québec 
(XVIe- XIXe siècles) (Saint-Alphonse-de-Granby, Éditions de la Paix, 1998).
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rethniques ne semblent pas très différentes de celles du Régime français, 
notamment sur le plan professionnel, car les conjoints roturiers provien-
nent généralement de familles qui détiennent des charges de fonction-
naires, d’officiers militaires ou de justice ou bien sont dans le commerce34. 
Bien que les mariages mixtes avec des officiers soient plus nombreux (14), 
on compte des marchands et des négociants (8) ainsi que des individus 
exerçant une profession libérale (5) ou administrative (2) ou dont l’occu-
pation est inconnue (1)35. Par contre, étant donné qu’ils sont des migrants, 
une divergence avec la période précédente réside dans le fait que la majo-
rité d’entre eux ne possèdent pas de seigneuries ni même un lopin de terre 
au pays, ce qui explique probablement leur attirance envers la noblesse. 
La presque totalité d’entre eux sont des roturiers, mais à des degrés diffé-
rents, allant de la gentry aux chirurgiens ou au commerce local, alors que 
la plupart se situent de façon mitoyenne entre ces deux pôles. Si les 
conjoints non francophones proviennent principalement de la Grande-
Bretagne (19) ou d’ailleurs en Europe (2), on compte aussi un Irlandais, 
trois mercenaires allemands, deux Anglo-Américains et sept individus nés 
dans la colonie de parents migrants anglophones36. 

Un des rares points en commun au sein du groupe de mariages intereth-
niques est leur concentration au sein de familles spécifiques. On compte 
huit familles nobles, dont celle des Godefroy de Tonnancour, dans lesquelles 
il y a plus d’un mariage mixte dans la même fratrie. Cela représente 21 
mariages sur un total de 38. Sans oublier que 34 couples sont apparentés 
sur le plan de la famille proche37 ou élargie, soit du côté du conjoint noble 
ou du conjoint non francophone. Tout en ayant conscience des liens tradi-
tionnellement serrés entre les familles élitaires, les alliances mixtes sont tout 
de même survenues dans un contexte spécifique, où la présence d’une union 
mixte dans la fratrie en a peut-être favorisé d’autres, par la culture familiale. 
En perpétuant ce type d’alliance au sein d’une famille et de sa génération 
subséquente, ces individus s’inscrivent dans la continuité. François-Joseph 
Ruggiu a mis à profit cette notion pour les sociétés urbaines anglaise et 
française où « l’individu [est], en fait, inséré dans un groupe vertical composé 

34. L. Gadoury, « Comportements démographiques… », p. 198-211.
35. Il s’agit de Guillaume (William) Williams qui épouse Marie Louise Dagneau de Quindre le 18 

mars 1770 à l’église Christ Church, à Montréal. Lors de la guerre de Sept Ans, il était soldat dans les 
troupes britanniques, mais on ignore son occupation au moment de son union. Pour plus de renseigne-
ments sur les origines géographiques, professionnelles et sociales des conjoints non francophones, voir 
K. Pépin, « Mariage et altérité… », p. 25-70.

36. L’origine géographique de trois individus est inconnue.
37. Outre la fratrie, il y a des mariages mixtes au sein de deux générations et qui concernent par 

exemple la mère noble, puis sa fille.
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de vivants mais aussi de morts et de personnes à naître, et qui peut s’étendre 
sur plusieurs générations en amont comme en aval. Il est alors inséré dans 
une continuité familiale dont il se doit, dans certaines occasions, il est vrai 
peu nombreuses, de tenir compte38. » L’alliance interethnique deviendra-
t-elle un des marqueurs d’appartenance à une lignée ? L’étude des mariages 
mixtes permet de documenter un phénomène jusque-là méconnu ou parfois 
caricaturé.

les Mariages Mixtes chez les godefroy de tonnancour

La famille Godefroy s’est enracinée dans la colonie dès les débuts de la 
Nouvelle-France, Jean Godefroy de Lintot y étant arrivé en 1626 pour 
devenir interprète des langues autochtones. Originaire de Normandie, sa 
famille appartenait initialement à l’Église réformée et son père utilisait le 
titre d’écuyer39. Pionnier de Trois-Rivières, il est anobli en 1668, tout 
comme sa postérité, pour avoir « dépensé de fortes sommes à défricher 
ses terres et à lutter contre les Iroquois40 ». L’anoblissement, qui n’avait 
pas été enregistré, est reconnu en 171841. La famille s’efforce de se tailler 
une place enviable au sein de l’élite coloniale, ses fils Michel et Louis 
deviennent respectivement capitaine dans les troupes de la Marine et 
major de Trois-Rivières, de même que procureur du roi à Trois-Rivières. 
Son petit-fils René Godefroy de Tonnancour est procureur du roi puis 
lieutenant général civil et criminel de Trois-Rivières42. Lorsque la guerre 
de Sept Ans éclate, la famille occupe un rang mitoyen assez enviable dans 
la hiérarchie de la noblesse, mais va élever sa position après la Conquête43.

C’est au sein de la famille de l’arrière-petit-fils de Jean Godefroy de 
Lintot, Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour, que des unions intereth-
niques sont contractées après la Conquête. Dans le cas de cette famille, 
ce type d’union peut, en quelque sorte, être considéré comme une pra-
tique établie. En effet, Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour a épousé 

38. François-Joseph Ruggiu, L’individu et la famille dans les sociétés urbaines anglaise et française (1720-
1780) (Paris, Presses de l’Université Paris-Sorbonne, 2007), p. 70-71.

39. Fédération québécoise des sociétés de généalogie et Fédération française de généalogie, « Godefroy 
de Lintot, Jean », dans Fichier origine, <https://www.fichierorigine.com/recherche ?numero=015058>.

40. Roger Le Moine, « Considérations sur la noblesse canadienne », Les Cahiers des Dix, 54 (2000), p. 47.
41. L. Gadoury, La noblesse de la Nouvelle-France…, p. 167 ; Y. Drolet, Dictionnaire généalogique…, p. 329 

et Hervé Biron, « Godefroy de Tonnancour, René », Dictionnaire biographique du Canada (DBC), <www.
biographi.ca/fr/bio/godefroy_de_tonnancour_rene_2F.html>.

42. Y. Drolet, Dictionnaire généalogique…, p. 317-330 et R. Le Moine, « Considérations sur la 
noblesse… », p. 55.

43. F.-J. Ruggiu, « La noblesse du Canada… », p. 79 et L. Gadoury, « L’impact de la Conquête… », 
p. 127-133.
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en premières noces Mary-Ann Seaman, en 1740, à Trois-Rivières. Bien 
que rares, les mariages mixtes ne sont pas inexistants sous le Régime 
français, dans une société que l’on qualifie souvent d’homogène sur les 
plans religieux et ethnique44. Vers les années 1720, alors qu’elle n’était 
qu’une enfant, Mary-Ann Seaman, originaire de Saco en Nouvelle-
Angleterre, a été capturée avec sa tante par les Abénaquis, qui les ont 
conduites à Trois-Rivières où elle s’est convertie au catholicisme et a été 
éduquée chez les Ursulines45. Elle décède des suites de la naissance de leur 
quatrième enfant et seulement une fille de leur union atteindra l’âge 
adulte. Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour s’est remarié à Marie-
Louise Carrerot, originaire de Louisbourg, avec laquelle il aura douze 
enfants. Marie-Louise est la fille de Pierre-André Carrerot, garde-magasin 
du roi et commissaire des troupes à l’Isle Royale46. Neuf  enfants de Louis-
Joseph se sont mariés dont trois ont contracté des unions mixtes. Précisons 
que ce sont les enfants du second lit qui ont épousé un étranger.

Autant sous le Régime français que britannique, Louis-Joseph Godefroy 
de Tonnancour est un personnage influent de Trois-Rivières. Seigneur, 
procureur du roi et marchand, il est l’un des commerçants les plus pros-
pères de cette région en tant que garde-magasin du roi, fournisseur de 
navires pour l’État dans les années 1740 et étant l’un des trois commer-
çants à détenir un permis de commerce fixe en 1760 pour la région de 
Trois-Rivières47. Après la Conquête, Godefroy de Tonnancour choisit de 
demeurer au Canada. Issu d’une famille anoblie, ses chances d’obtenir 
une position favorable en France sont faibles. Bien qu’il ait siégé comme 
commissaire à l’enregistrement des papiers du Canada en 1764, il a perdu 
une partie considérable des 150 000 livres qu’il détenait lors de leur liqui-
dation48. La noblesse est en effet fragilisée sur le plan économique en 
raison des politiques françaises de remboursement de la monnaie de 

44. Outre Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour, quatre autres membres de la noblesse ont épousé 
des individus d’autre origine que française ou canadienne durant le Régime français. Le 10 octobre 1692, 
Marie-Françoise Denys de La Trinité épouse à Québec John Outlas, originaire de Limehouse en Grande-
Bretagne. Marie-Renée Gaultier de Varennes épouse, quant à elle, l’Irlandais Timothy Sullivan le 28 
janvier 1720 à Neuville. Claude-Antoine Bermen de la Martinière épouse une ancienne captive anglaise 
originaire du territoire actuel du Maine, Catherine Parsons, le 18 mars 1729 à Montréal. Finalement, 
Louis Hector Piot de Langloiserie épouse Esther Bridge, originaire de la Nouvelle-Angleterre, le 14 août 
1740 à Boston. Y. Drolet, Dictionnaire généalogique…

45. P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, p. 54-57.
46. P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, p. 8.
47. Frances Caissie, « Godefroy de Tonnancour, Louis-Joseph », DBC, <www.biographi.ca/fr/bio/

godefroy_de_tonnancour_louis_joseph_4F.html> et P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, p. 51.
48. F. Caissie, « Godefroy de Tonnancour, Louis-Joseph ».
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papier49. Malgré tout, Godefroy de Tonnancour a su s’adapter au change-
ment de régime. Il a été recommandé par Carleton pour devenir membre 
du premier Conseil législatif, sans succès néanmoins50. Il s’est impliqué 
notamment durant la guerre d’Indépendance américaine en tant que 
lieutenant-colonel des milices de Trois-Rivières, la milice étant la rare 
porte d’accès à l’institution militaire britannique pour les Canadiens à 
cette époque. Il acquiert la sympathie de sir Frederick Haldimand51, gou-
verneur du district de Trois-Rivières durant le Régime militaire, puis 
gouverneur de la colonie à partir de 1777 jusqu’en 178652. Comme d’autres 
nobles restés au Canada, tels que les Chartier de Lotbinière, il possède 
également des seigneuries : Pointe-du-Lac, Labadie, Yamaska, 
Roquetaillade et Godefroy, dans la région de Trois-Rivières. Il accroît son 
patrimoine foncier sous le Régime britannique en acquérant la seigneurie 
de Gatineau en 1766 des héritiers de Louis Gatineau Duplessis53. 

Après la Révolution américaine, deux filles et un fils de Godefroy de 
Tonnancour, Marguerite-Madeleine, Marie-Marguerite et Pierre-André, 
contractent une alliance interethnique. D’abord, Marguerite-Madeleine 
épouse en mars 1784 l’Irlandais Thomas Prendergast, chirurgien dans 
l’armée dont on sait peu de choses. Le métier de chirurgien est une pro-
fession peu prestigieuse, même si tout au long du XVIIIe siècle cette 
condition s’est un peu améliorée54. D’ailleurs, Louis-Joseph Godefroy de 
Tonnancour se serait d’abord opposé à ce mariage parce que le parti de 
Prendergast était jugé insuffisant et indigne du rang de Marguerite-
Madeleine, mais se serait ravisé à la suite de l’intervention d’Haldimand55, 
alors gouverneur de la colonie. 

Deux ans plus tard, et alors que son père est décédé, Marie-Marguerite 
a, quant à elle, contracté une alliance, en février 1786, avec Thomas 

49. Sophie Imbeault, « Que faire de tout cet argent de papier ? Une déclaration séparée au traité de 
Paris », dans Sophie Imbeault, Denis Vaugeois et Laurent Veyssière, 1763. Le traité de Paris bouleverse 
l’Amérique (Québec, Septentrion, 2013), p. 142-183.

50. P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, p. 52.
51. F. Caissie, « Godefroy de Tonnancour, Louis-Joseph » et P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, 

p. 52-54.
52. Stuart R. J. Sutherland, Pierre Tousignant et Madeleine Dionne-Tousignant, « Haldimand, Sir 

Frederick », DBC, <http ://www.biographi.ca/fr/bio/haldimand_frederick_5F.html>.
53. Benoît Grenier, Brève histoire du régime seigneurial (Montréal, Boréal, 2012), p. 143 ; F. Caissie, 

« Godefroy de Tonnancour, Louis-Joseph » et Benoît Grenier et Alain Laberge, Répertoire des seigneuries 
du Québec, <https ://espace.cieq.ca/>.

54. Rénald Lessard, Se soigner au Canada aux XVIIe et XVIIIe siècles (Hull, Musée canadien des civilisa-
tions, 1989), p. 3-38.

55. Pour plus de détails, voir Michèle Gélinas, Ma voisine dérange : portraits de femmes d’un autre siècle 
(Québec, Les Éditions GID, 2012), p. 49-58 et P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, p. 66.
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Coffin, originaire de Boston, en Nouvelle-Angleterre. Issu d’une famille 
de loyalistes, il est arrivé dans la colonie avec sa famille à l’âge de 13 ans, 
durant la Révolution américaine. Son père, John Coffin, était marchand 
distillateur à son arrivée et a par la suite cumulé les fonctions de juge de 
paix, lieutenant, puis capitaine de milice, commissaire de police pour la 
ville de Québec et inspecteur général des forêts du Bas-Canada. Il détenait 
une commission pour enquêter sur les terres de la Couronne et était 
chargé de faire prêter serment aux membres du Conseil législatif  et de la 
Chambre d’Assemblée56. Ses fils William et James ont été respectivement 
capitaine dans l’armée et adjoint au commissaire général de l’armée à 
Québec, alors que John a été sous-commissaire général. Thomas Coffin 
a été député de Saint-Maurice à plusieurs reprises, puis de Trois-Rivières, 
alors que son frère Nathaniel a été député de Bedford57. Thomas est 
d’abord un négociant, principalement d’alcools comme son père. Il cumu-
lera plusieurs fonctions après son mariage : shérif  de Trois-Rivières, 
cofondateur des Forges de Batiscan, colonel de milice, commissaire des 
transports, inspecteur de police pour le district de Trois-Rivières, puis 
conseiller législatif58. Par leurs divers postes occupés dans l’administration, 
l’armée et le commerce, les membres de la famille Coffin ont été des 
individus influents dans la colonie.

Enfin, Pierre-André Godefroy de Tonnancour, « lieutenant des troupes 
au service de Sa Majesté britannique59 », épouse Charlotte Heney, fille d’un 
immigrant irlandais protestant, qui a œuvré comme négociant et auber-
giste à Lachine60. Heney n’est pas un simple aubergiste, mais un commer-

56. Huguette Filteau, « Coff in, Thomas », DBC, <www.biographi.ca/fr/bio/coff in_
thomas_1762_1841_7F.html> ; Marie-Paule R. LaBrèque, « Coffin, John », DBC, <www.biographi.ca/fr/
bio/coffin_john_1729_1808_5F.html> ; O. A. Cooke, « Coffin, Nathaniel », DBC, <www.biographi.ca/
fr/bio/coffin_nathaniel_7F.html> ; Desmond Morton, « Coffin, William Foster », DBC, <www.biographi.
ca/fr/bio/coffin_william_foster_10F.html> ; Marcel Laya, « Coffin, Thomas Aston », DBC, <www.
biographi.ca/fr/bio/coffin_thomas_aston_5F.html> et Pierre-Georges Roy, « La famille Coffin », Bulletin 
des recherches historiques, 40, 4 (avril 1934), p. 229-233.

57. Assemblée nationale du Québec, « Nathaniel Coffin (1766-1846) », <www.assnat.qc.ca/fr/
deputes/coffin-nathaniel-2613/biographie.html> et « Thomas Coffin (1762-1841) », <www.assnat.qc.ca/
fr/deputes/coffin-thomas-2615/biographie.html>.

58. H. Filteau, « Coffin, Thomas ».
59. BAnQ, greffe du notaire A. Foucher, Montréal, Contrat de mariage entre Pierre-André Godefroy 

de Tonnancour et Charlotte Heney, 18 juillet 1787.
60. Contrat de mariage entre Pierre-André Godefroy de Tonnancour et Charlotte Heney, et Hélène 

Lamarche, « Les trois Hughes Heney et la longue absence du deuxième », Mémoires de la Société généalogique 
canadienne-française, 60, 1 (2009), p. 189-191. 
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çant respecté au sein de cette communauté et son auberge a joué un rôle 
central durant la Révolution américaine61. 

Ce portrait de la famille de Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour, 
exposé très brièvement, vise à montrer l’hétérogénéité de l’ensemble des 
couples mixtes. Comme dans cette famille, les conjoints non francophones 
du groupe étudié sont en majorité des roturiers, mais ils ont un statut 
social varié, tout comme leurs origines géographiques et professionnelles. 
Les trois unions au sein de cette même fratrie montrent la tendance des 
mariages de notre corpus à être rassemblées au sein de familles spécifi-
ques. Le fait que ces trois mariages concernent à la fois des filles et un fils 
nobles permet de faire une tentative d’analyse genrée. Les comportements 
des couples mixtes sont divers à plusieurs égards selon que le conjoint 
noble soit l’homme ou la femme, notamment à propos de l’impact de ces 
unions sur le parcours des conjoints et leur famille.

des alliances hoMogaMiQues ?

Les nobles qui contractent un mariage mixte ont-ils épousé un conjoint 
issu d’un rang social égal, inférieur ou supérieur au leur ? Rappelons que 
l’endogamie est une caractéristique centrale dans les stratégies de la 
noblesse. Les alliances sont un enjeu de taille, car la nécessité de tenir son 
rang est au cœur de ses préoccupations62. Les enfants d’une fille noble 
seront nobles ou roturiers selon la situation sociale du futur époux. 
L’homogamie signifie donc « le fait de choisir son conjoint au sein du 
même groupe social (le plus souvent, la catégorie socioprofessionnelle ou 
la classe sociale)63 ». Tout dépendant du point de vue (masculin ou 
féminin), le mariage est qualifié d’hypogamique lorsque le conjoint est 
issu d’un milieu inférieur64. En épousant un individu dont la position 
sociale est supérieure, le mariage est hypergamique.

Notre objectif  n’était pas de rechercher l’équivalent avec la noblesse 
britannique puisqu’elle est différente de la noblesse française65. Ces deux 
groupes se différencient surtout à partir du XVIIe siècle, alors que la nobi-

61. Le général Benedict Arnold réquisitionna les propriétés de Heney afin d’organiser un retranche-
ment. Ville de Montréal, « Auberge Heney » , <ville.mntreal.qc.ca/portal/page ?_pageid=8117,89479615& 
_dad=portal&_schema=PORTAl.>

62. Michel Nassiet, Parenté, noblesse et États dynastiques XVe-XVIe siècles (Paris, Éditions de l’EHESS, 
2000). 

63. Jean François Dortier, dir., Le dictionnaire des sciences humaines (Auxerre, Éditions Sciences 
humaines, 2004), p. 310.

64. L. Gadoury, La noblesse de la Nouvelle-France…, p. 103 et B. Grenier, Seigneurs campagnards…, p. 107.
65. F.-J. Ruggiu, « Le destin de la noblesse du Canada… », p. 60.
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lity exerce de plus en plus une influence politique institutionnalisée, tandis 
que la noblesse française privilégie surtout le domaine militaire et s’im-
prègne de l’absolutisme mis en place par la royauté66. Peu nombreux, les 
membres de la nobility sont très riches et sont les seuls à avoir été nommés 
par le roi et à détenir les titres héréditaires : duc, marquis, comte, vicomte 
et baron67. La nobility équivaut en quelque sorte à la haute noblesse titrée 
française. Seuls les fils aînés peuvent porter le titre de Lord et ainsi siéger 
à la chambre haute (House of  Lords), alors qu’en France, le statut s’étend 
à toute la famille68. 

Pour les fins de notre étude, le mariage est considéré comme homoga-
mique lorsque le conjoint non francophone appartient à la gentry69 anglaise, 
mais aussi lorsque les désignations honorifiques dans les actes et les occu-
pations professionnelles sont d’un niveau semblable entre les époux et le 
père des épouses. Les mentions d’écuyer ont aussi été prises en considé-
ration, bien qu’avec prudence, étant donné la confusion du terme avec 
esquire après le changement de régime, comme l’explique Donald Fyson70. 

L’union entre Marie-Marguerite Godefroy de Tonnancour et le négociant 
Thomas Coffin est le plus marquant des mariages mixtes dans la fratrie 
Godefroy de Tonnancour en raison du rayonnement professionnel de la 
famille Coffin. Le père de Coffin ne pouvait être présent à son mariage, mais 
son approbation est certifiée dans une lettre71. On observe toutefois un écart 
sur le plan du niveau de fortune, car leur contrat de mariage révèle la diffé-
rence des apports à la communauté, bien que celui de Coffin soit non 
négligeable. Le futur époux apporte un peu plus de 20 000 livres en mar-
chandises et autres effets. De son côté, Marie-Marguerite, dont les parents 
sont décédés, apporte un héritage de 66 902 livres, 5 sols et 3 deniers, dont 
23 316 livres et 11 sols sont en « billets du Canada » en France. Les chances 

66. Jean-Marie Constant, « Noblesse anglaise, noblesse française : étude comparative », dans Jean-Marie 
Constant, La noblesse en liberté, XVIe-XVIIe siècle (Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2004), p. 62-65.

67. F.-J. Ruggiu, « Le destin de la noblesse du Canada… », p. 60.
68. J.-M. Constant, « Noblesse anglaise, noblesse française… », p. 57-60.
69. L’appartenance à la gentry anglaise est surtout conditionnée par l’ancienneté de la famille, la 

réussite socioprofessionnelle et économique ainsi que par l’intégration aux élites locales. Elle comprend 
aussi les anciennes familles des autres groupes élitaires et les cadets des Lords. J.-M. Constant, « Noblesse 
anglaise… », p. 59-60.

70. Donald Fyson, « Les titres honorifiques au Québec après la Conquête, 1759-1791 : de l’écuyer 
français à l’esquire britannique ? », dans Laurent Turcot et Thierry Nootens, dir., Une histoire de la politesse 
au Québec. Normes et déviances, XVIIe-XXe siècles (Québec, Septentrion, 2015) p. 85-88.

71. BAnQ, greffe du notaire Louis-Joseph Soupras, Montréal, Convention de mariage entre Thomas 
Coffin et Marguerite Tonnancour, 21 février 1786 ; Programme de recherche en démographie historique, 
Acte de mariage de Louis Hyppolite Hertel et Elizabeth Robertson, 20 mars 1794, no 342295 et BAnQ, 
greffe du notaire Louis Chaboillez, Montréal, Contrat de mariage entre Hypolite Louis Hertel et Elizabeth 
Robertson, 19 mars 1794.
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sont minces de pouvoir toucher ce montant plus de vingt ans après la 
Conquête72. À cet apport monétaire colossal, il faut ajouter également des 
bâtiments situés à Trois-Rivières, de même que ses parts dans les seigneuries 
de Yamaska, Pointe-du-Lac, Gatineau, Roquetaillade et Godefroy73. La dif-
férence entre les apports des futurs époux permet donc de déceler que 
Marie-Marguerite épouse un individu ayant un niveau de richesse légère-
ment inférieur au sien, mais elle vient tout juste d’hériter alors que ce n’est 
pas le cas de Coffin. L’écart de statut social est encore plus grand pour 
l’union de sa sœur Marguerite-Madeleine avec le chirurgien Thomas 
Prendergast, bien que la disparition du contrat de mariage au greffe du 
notaire invite à la prudence74. 

Pour l’ensemble des couples mixtes, les mariages hypogamiques sont de 
loin les plus fréquents (31 sur 38), en se plaçant du point de vue du rang 
social des conjoints nobles. La nuance est de mise puisqu’il y a une relative 
similitude sur le plan des statuts socio-économiques, relevée pour l’en-
semble des couples ayant fait un contrat de mariage, car il y a généralement 
peu d’écarts entre les sommes promises par le futur conjoint noble compa-
rativement au futur conjoint étranger. Même si la majorité des alliances 
mixtes sont contractées avec des individus d’un statut social différent de 
celui de la noblesse canadienne, elles constituent dans certains cas un poten-
tiel économique qui peut se révéler intéressant pour la noblesse. Du côté 
des conjoints non francophones, la réussite de certaines familles comme les 
Godefroy de Tonnancour, qui maintiennent une position enviable après la 
Conquête et qui figurent parmi les habitants les plus en vue de Trois-
Rivières, constitue un facteur d’attraction.

La recherche de l’homogamie est un peu mieux réussie pour quelques 
frères et sœurs Godefroy de Tonnancour n’ayant pas contracté de mariages 
mixtes. Sur les six autres enfants de la famille, quatre ont contracté des 
alliances homogamiques avec les Chartier de Lotbinière, Gorge de Saint-
Martin, Saint-Ours Deschaillons et Godefroy de Normanville. Deux autres 
fils issus du deuxième lit ont épousé des roturières, mais cela n’a pas d’im-
pact sur leur statut. Au total, cinq enfants sur neuf  ont fait un mariage 
hypogamique sur le plan du rang social. La difficulté grandissante, après 
1760, pour réussir à sceller des unions homogamiques a déjà été constatée 

72. S. Imbeault, « Que faire de tout cet argent de papier... », p. 142-183.
73. BAnQ, greffe du notaire Louis-Joseph Soupras, Montréal, Convention de mariage entre Thomas 

Coffin et Marguerite Godefroy de Tonnancour, 21 février 1786.
74. BAnQ, greffe du notaire A. Dumas, Québec, Contrat de mariage entre Thomas Prendergast et 

Madeleine de Tonnancour, 26 mars 1784.
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respectivement par Isabelle Tanguay et Benoît Grenier pour l’ensemble du 
groupe nobiliaire canadien75 et est d’autant plus accrue en l’absence de 
renouvellement des effectifs par les anoblissements et l’immigration fran-
çaise. Cependant, les filles nobles issues de familles seigneuriales sont habi-
tuellement plus nombreuses que les fils nobles à épouser un individu du 
même statut social, ce qui n’est pas le cas ici76. Le rang dans la famille ainsi 
que la naissance dans le premier ou le deuxième lit sont des facteurs qui 
révèlent les difficultés d’assurer à tous un mariage digne de leur statut, 
surtout pour les familles ayant une descendance nombreuse, comme les 
Godefroy de Tonnancour77. Comme on s’y attendait, c’est Marie Josèphe, 
la seule fille du premier lit, qui a fait le mariage homogamique le plus pres-
tigieux de la famille, ayant épousé Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier 
de Lotbinière, alors officier dans la milice et seigneur de Lotbinière, 
Vaudreuil, Rigaud et Rigaud de Vaudreuil78. 

un iMpact socioprofessionnel Modéré

Après le changement de régime, la noblesse canadienne et les Britanniques 
arrivés récemment dans la colonie doivent s’adapter à leur nouvelle situa-
tion. De ce fait, les alliances mixtes entre les nobles canadiens et les individus 
non francophones ont-elles contribué à cette intégration mutuelle ? Pour 
l’ensemble des élites canadiennes et britanniques, Donald Fyson propose 
la notion d’adaptation mutuelle en insistant sur le fait que ces deux groupes 
élitaires n’ont pas évolué en vase clos79. Les nobles canadiens et les dirigeants 
britanniques ne partagent-ils pas des points de vue aristocratiques sembla-
bles80 ? L’objectif  de ce texte n’est pas d’évaluer les liens qui se sont forgés 
entre ces deux groupes au sens large, mais plutôt de cerner la contribution 
des alliances mixtes à leur intégration professionnelle.

75. I. Tanguay, « Lorsque l’autre devient famille… », p. 4 et B. Grenier, Seigneurs campagnards…, 
p. 123-131.

76. B. Grenier, Seigneurs campagnards…, p. 131.
77. B. Grenier, Seigneurs campagnards…, p. 122-133.
78. Marcel Hamelin, « Chartier de Lotbinière, Michel-Eustache-Alain-Gaspard », DBC, <www.

biographi.ca/fr/bio/chartier_de_lotbiniere_michel_eustache_gaspard_alain_6F.html> et L. Gadoury, 
« L’impact de la Conquête… », p. 132-133.

79. D. Fyson, « Domination et adaptation… », p. 186-187. 
80. Donald Fyson, « The Canadians and the Conquest of  Quebec : Interpretations, Realities, 

Ambiguities », dans Jarrett Rudy et al., dir., Quebec Questions : Quebec Studies for Twenty-First Century 
(Toronto, Oxford University Press, 2010), p. 25-28.
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des mariages « dont je m’applaudis tous les jours81 » ?
les situations des pères nobles 
Le père noble a-t-il réussi, grâce aux unions interethniques de son ou de 
ses enfants, à maintenir une position avantageuse ? Étant donné que la 
plupart des unions mixtes sont hypogamiques du point de vue du rang 
social des nobles, on comprend que le groupe nobiliaire ne soit pas le parti 
qui a le plus gagné de ce type d’union. Sur 25 familles, on en compte 16 
dont le père est décédé ou en exil lors du mariage mixte des enfants. Ce 
type d’alliance n’a évidemment pas eu d’influence sur leur situation socio-
professionnelle. Cela révèle aussi que leur conclusion pouvait avoir 
d’autres visées qu’un projet d’ascension paternelle.

Certains pères, tels que Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour, ont 
réussi à maintenir une situation enviable à moyen terme sous le Régime 
britannique sans que les mariages mixtes de leurs enfants ne soient en 
cause. On ne peut faire de liens entre les mariages de ses trois enfants et 
sa capacité d’adaptation à la transition entre les Régimes français et bri-
tannique parce qu’ils sont survenus peu de temps avant et après son décès 
en mai 1784. Toutefois, la proximité de Godefroy de Tonnancour avec le 
pouvoir colonial, plus précisément avec le gouverneur Haldimand, a peut-
être aidé leur conclusion en facilitant les fréquentations. La position du 
père a probablement aussi attiré le parti avantageux de Coffin. 

Contrairement à ce qu’on aurait pu penser de prime abord82, c’est une 
infime minorité de familles nobles qui a profité, indirectement, des 
alliances des enfants à des non-francophones. Les familles Fleury d’Es-
chambault et de La Corne de Saint-Luc ont légèrement bénéficié des 
alliances de leurs enfants. La prudence est toutefois de mise, car nos 
sources ne peuvent confirmer un lien direct entre ces mariages et la posi-
tion de ces familles. Joseph Fleury d’Eschambault est néanmoins le seul 
père qui a clairement utilisé les unions mixtes de ses enfants pour se pro-
mouvoir. Michel Brunet prétend que Fleury d’Eschambault, ruiné par la 
guerre, fit plusieurs démarches pour améliorer sa situation sous le Régime 
britannique. Une de ses initiatives est l’envoi d’un mémoire adressé à lord 
Darmouth vers 1773 ou 1775, dans lequel « il rappelle que ses trois filles 

81. M. Brunet, La présence anglaise…, p. 106. Brunet attribue cette citation à Joseph Fleury 
d’Eschambault. Il indique vaguement qu’elle provient d’un mémoire que Fleury d’Eschambault adresse 
à lord Darmouth vers 1773 ou 1775.

82. Les alliances mixtes auraient pu être utilisées en tant que stratégie par les familles nobles pour 
maintenir leur statut social. Si ce type d’union répond à une rationalité en termes de promotion sociale, 
cela a été vain pour les pères nobles sur le plan socioprofessionnel. K. Pépin, « Mariage et altérité… »,  
p. 71-122.
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ont épousé des officiers anglais, mariages ‟dont je m’applaudis tous les 
joursˮ83 ». Il finit par obtenir une pension de 200 livres84. Les unions mixtes 
peuvent avoir contribué au rapprochement avec les élites britanniques, 
mais ce n’est certes pas le seul facteur, car l’agentivité et l’opportunisme 
de ces individus ont eu une influence non négligeable à leur adaptation. 
On peut penser entre autres à François-Marie Picoté de Belestre, dont les 
filles Marie-Anne et Marie-Josèphe ont épousé les capitaines John Warton 
et William Evans respectivement vers 1762 et 1763, en l’absence de leur 
père et contre l’avis de leur belle-mère85. L’opportunisme de Picoté de 
Belestre, notamment dans le cadre de l’affaire Walker86, a probablement 
eu plus d’influence sur son adaptation que sur celle de ses gendres, 
d’autant plus qu’il n’a pas autorisé ces mariages. Il s’est aussi illustré 
durant la Révolution américaine et, en récompense de ses services, il a 
été nommé conseiller au premier Conseil législatif, puis grand voyer de 
la province en 1776 et lieutenant-colonel provincial en 179087. Si aucun 
lien direct entre les unions mixtes de ses filles et la situation de Picoté de 
Belestre n’a pas pu être étayé, cette famille, comme celle des Godefroy de 
Tonnancour, s’est rapprochée des nouveaux administrateurs de plusieurs 
façons. Le fait de compter des gendres non francophones en est une parmi 
d’autres. Contrairement à notre hypothèse de départ, la majorité des pères 
nobles n’a pas bénéficié de ce type d’union, soit pour cause de décès, d’exil 
ou parce que les mariages mixtes n’ont tout simplement pas eu un impact 
direct sur eux. Il faudrait comparer les données avec d’autres sources, 
comme les correspondances, et étudier davantage les liens de sociabilité 
afin d’arriver à un portrait plus précis88. 

les parcours professionnels des conjoints non francophones
La société d’Ancien Régime étant hiérarchisée, les appellations et les 
patronymes reflètent le degré de prestige d’un individu89. Étant donné que 
la majorité des unions sont hypergamiques socialement, si on se place du 
point de vue des conjoints non francophones, on peut supposer que ces 

83. M. Brunet, La présence anglaise et les Québécois…, p. 106. 
84. M. Brunet, La présence anglaise et les Québécois…, p. 106.
85. M. Trudel, « Les mariages mixtes… », p. 17-19 et Pierre Tousignant et Madeleine Dionne-

Tousignant, « Picoté de Bélestre, François-Marie », DBC, <www.biographi.ca/fr/bio/picote_de_belestre_
francois_marie_4F.html>.

86. M. Saint-Pierre, Lacorne Saint-Luc…, p. 233-239.
87. P. Tousignant et M. Dionne-Tousignant, « Picoté de Belestre, François-Marie ».
88. Recueillir le maximum de données sur les conjoints protestants a donné lieu à une vaste quête docu-

mentaire dans le cadre de ce mémoire et il a fallu nous résigner à reporter l’étude des cor respondances.
89. Louis Lavallée, « Les archives notariales et l’histoire sociale de la Nouvelle-France », Revue d’histoire 

de l’Amérique françaises, 28, 3 (1974), p. 387-388.
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alliances ont eu plus de poids sur les parcours socioprofessionnels de ces 
derniers que sur ceux des pères nobles, ce qui serait logique, car ce sont 
eux qui s’insèrent dans la société coloniale canadienne.

La représentation hétérogène du groupe se reflète sur l’impact des 
alliances mixtes sur les conjoints concernés. Alors que l’union à une fille 
noble a facilité l’intégration de quelques non-francophones dans le régime 
seigneurial, la plupart des conjoints « étrangers » n’ont pas profité de la 
situation de leur épouse pour améliorer leur situation professionnelle. Par 
exemple, on sait que pour Charles-Étienne Chaussegros de Léry, qui 
épouse Josephte Fraser en 1799, ce serait la position privilégiée du père 
de celui-ci, ses liens de proximité avec l’administration gouvernementale 
ainsi que ses propres talents qui auraient favorisé sa réussite socioprofes-
sionnelle, autant dans le domaine administratif  que militaire90. On compte 
six individus pour qui l’impact de ce type d’union est clairement percep-
tible, alors qu’il y en a onze autres pour qui le fait d’avoir épousé une 
noble canadienne n’a que légèrement modifié leur situation. Bref, pour 
la majorité des unions (21), le mariage ne semble pas avoir eu une 
influence sur l’adaptation des conjoints, du moins il y a trop peu d’infor-
mations pour pouvoir se prononcer en ce sens. L’exemple des Godefroy 
de Tonnancour démontre cette diversité d’impact.

Les conjoints bénéficient néanmoins d’une amélioration de leur statut 
social, comme on le remarque à travers l’utilisation de qualificatifs dans les 
actes et par l’accès à la propriété de seigneuries. Sur le plan seigneurial, 
Thomas Coffin, le plus notable des trois conjoints non francophones de la 
famille Godefroy de Tonnancour, a grandement bénéficié de son alliance 
avec une femme issue de la noblesse canadienne, s’étant retrouvé gestion-
naire majoritaire de la plupart des seigneuries de la famille Godefroy de 
Tonnancour à Trois-Rivières. En effet, son beau-frère, Thomas Prendergast, 
et plusieurs membres de cette famille lui ont vendu leurs parts des seigneu-
ries91, faisant de lui le « seigneur de la Pointe-du-Lac, du fief  Gastineau et 

90. Pierre-Georges Roy, La famille Chaussegros de Léry (Lévis, 1934), p. 30-31 et Marc Duval et Rénald 
Lessard, « Chaussegros de Léry, Charles-Étienne », DBC, <www.biographi.ca/fr/bio/chaussegros_de_
lery_charles_etienne_7F.html>.

91. On peut citer quelques actes de vente de droits seigneuriaux à Thomas Coffin : BAnQ, greffe du 
notaire Jean-Baptiste Badeau, Trois-Rivières, Vente de prétentions dans une partie du fief  Tonnancour 
ou la Pointe du Lac et en droits seigneuriaux par Louis-René Labadie-Godefroy de Tonnancour époux 
actuel de Marie Anne Godefroy de Normanville à Thomas Coffin, son beau-frère, 26 août 1786 ; Vente 
de prétentions dans une partie du fief  Dyamaska et de droits seigneuriaux situés dans ledit fief  par 
Thomas Prendergast et Madeleine Godefroy de Tonnancour, à Thomas Coffin, 9 mars 1787 et greffe du 
notaire Antoine Foucher, Montréal, Vente de parts et prétentions en la seigneurie d’Yamaska par Michel 
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autres lieux92 ». Après son mariage, il est pratiquement toujours désigné 
comme écuyer et comme « le » seigneur. Bien que Thomas le soit pour les 
parts qu’il a acquises personnellement, les autres parts font partie de l’héri-
tage apporté par sa femme à leur communauté. Pratiquement aucune 
mention n’est faite de son épouse, pourtant seigneuresse, sauf  à quelques 
exceptions93. Cette situation de « couverture » maritale n’est pas nouvelle ; 
on l’observe aussi sous le Régime français94 et elle témoigne de l’attraction 
continuelle du domaine foncier. Signe du rayonnement des deux familles, 
Thomas Coffin a rempli diverses fonctions politiques, commerciales et 
militaires après son mariage, surtout à l’échelle régionale, mais aussi pro-
vinciale95. Cette alliance lui a permis d’ajouter une corde de plus à son arc 
en devenant seigneur, mais elle n’est pas le seul facteur explicatif  de sa 
position enviable, car il est déjà issu d’une famille de l’élite coloniale s’étant 
démarquée après la Révolution américaine96. Toutefois, son mariage à l’une 
des héritières Godefroy de Tonnancour a permis son insertion dans le 
monde seigneurial. 

À l’opposé, comme d’autres conjoints non francophones, Thomas 
Prendergast n’utilise le qualificatif  d’« écuyer » que sporadiquement. Après 
son mariage, il emploie ce terme seulement lorsque les actes concernent 
les affaires entourant la famille de sa femme, comme ses parts dans les 
seigneuries de Pointe-du-Lac, Gatineau, Yamaska, Roquetaillade et 
Godefroy. Dans les cas où l’acte le concerne exclusivement, la désignation 
honorifique d’écuyer n’est jamais associée à son nom. Son occupation pro-
fessionnelle ne semble pas avoir changé non plus après son mariage ; il est 
demeuré chirurgien. De plus, comme on vient de le voir, il a également 
vendu les prétentions sur les parts de seigneuries de sa femme à Thomas 

Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbinière époux actuel de Marie Josèphe Godefroy à Thomas Coffin 
et Marguerite Godefroy de Tonnancour, son épouse, 14 février 1787.

92. BAnQ, greffe du notaire Jean-Baptiste Badeau, Trois-Rivières, Concession d’une terre située à la 
Pointe du Lac ou fief  Tonnancour par Thomas Coffin à Jean Baptiste Marcot et Jean Baptiste Renier, 2 
octobre 1790.

93. Par exemple, lorsque les membres de la famille de Marie-Marguerite ont vendu leurs prétentions 
seigneuriales à cette dernière et à son époux. BAnQ, greffe du notaire Antoine Foucher, Montréal, Vente 
de parts et prétentions en la seigneurie d’Yamaska par Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de 
Lotbinière époux actuel de Marie Josèphe Godefroy à Thomas Coffin et Marguerite Godefroy de 
Tonnancour, son épouse, 14 février 1787 et greffe du notaire Antoine Robin, Montréal, Échange de droits 
et parts dans le fief  Godefroy en retour de parts dans le fief  et seigneurie de Gatineau entre Thomas 
Coffin et Marguerite Godefroy de Tonnancour, son épouse et Joseph Marie de Tonnancourt et Marie 
Catherine Pélissier, son épouse, 15 mai 1789.

94. B. Grenier, Seigneurs campagnards…, p. 186 et Benoît Grenier, Marie-Catherine Peuvret, Veuve et 
seigneuresse en Nouvelle-France, 1667-1739 (Sillery, Septentrion, 2005), p. 122-124.

95. P.-G. Roy, « La famille Coffin… », p. 229-233 et H. Filteau, « Coffin, Thomas ».
96. M.-P. R. LaBrèque, « Coffin, John (1729-1808)… ».
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Coffin, son beau-frère97. Pour certains conjoints, comme Prendergast, les 
mentions d’écuyer sont seulement inscrites lorsqu’il est question de leur 
épouse ou de la famille de celle-ci, faisant preuve d’un désir de légitimer 
leur appartenance familiale ou seigneuriale.

Comme on pouvait s’y attendre, malgré le fait que Pierre-André Godefroy 
de Tonnancour utilise plus souvent le titre honorifique d’écuyer après son 
mariage, son union avec Marie-Charlotte Heney n’a pas eu d’impacts signi-
ficatifs sur son statut professionnel ni sur son rang, comme c’est le cas pour 
les autres fils nobles. Les qualificatifs portés par les deux familles dans les 
actes paroissiaux et notariés ne montrent pas de liens entre la carrière mili-
taire de Pierre-André et son alliance avec la famille Heney. Comme plusieurs 
de ses compatriotes, il s’est engagé dans la défense du Canada durant la 
Révolution américaine, a été lieutenant-colonel de milice et juge de paix98. 
Or, si l’épouse non francophone avait été issue d’une famille élitaire plus 
prestigieuse, comme celles de la nobility, même si elles étaient rares dans la 
colonie, il aurait pu y avoir de plus amples possibilités d’avancement parce 
que les nobles canadiens ne provenaient guère de la haute noblesse fran-
çaise99. En revanche, puisque la noblesse ne se transmet que par les hommes, 
les épouses non francophones ont amélioré leur position sociale puisqu’elles 
sont devenues nobles par mariage, tout comme leur progéniture. 

Contrairement à ce que certains historiens ont soupçonné100, les mariages 
mixtes, sauf  exception, n’ont pas été significativement avantageux sur le 
plan socioprofessionnel pour la noblesse, alors qu’ils semblent avoir été 
profitables pour quelques conjoints non francophones. On peut penser à 
Marie-Charles-Josèphe Le Moyne de Longueuil et à son mari David-
Alexander Grant. Ce mariage a permis à Grant de devenir gestionnaire 
d’une baronnie. Les barons de Longueuil seront désormais des Grant, le 
titre étant encore porté de nos jours par les descendants de David-
Alexander101. Sur le plan de l’occupation professionnelle, c’est pour John 
Campbell, époux de Marie-Anne de La Corne de Saint-Luc, que les béné-

97. Par exemple : BAnQ, greffe du notaire Jean-Baptiste Badeau, Trois-Rivières, Vente de prétentions 
dans une partie du fief  Tonnancour ou Pointe du Lac et en des droits seigneuriaux par Thomas 
Prendergast et Madeleine Godefroy de Tonnancour, son épouse, à Thomas Coffin, 26 août 1786.

98. Pierre-André se dit aussi lieutenant dans l’armée britannique lors de son mariage en 1787. 
Y. Drolet, Dictionnaire généalogique…, p. 330 ; P.-G. Roy, La famille Godefroy de Tonnancour, p. 59 et 
R. Legault, Une élite en déroute.

99. Robert Larin et Yves Drolet, « Les listes de Carleton et de Haldimand. États de la noblesse cana-
dienne, 1767 et 1778 », Histoire sociale/Social History, 41, 82 (2008), p. 564.

100. Pensons notamment à M. Brunet, La présence anglaise et les Québécois…, p. 106-107.
101. Hélène Dupuis, « Liste des seigneurs et barons Le Moyne et Grant » (Société d’histoire de 

Longueuil, avril 2014), document inédit transmis par l’auteure.
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fices du mariage sont le plus clairement perceptibles à l’extérieur de la 
sphère seigneuriale. L’expérience de son beau-père Luc de La Corne de 
Saint-Luc dans le commerce des fourrures et comme interprète des langues 
autochtones sous le Régime français a probablement contribué à sa nomi-
nation dans le nouveau département des Affaires indiennes102 en tant que 
« lieutenant et colonel, surintendant dans les affaires des sauvages103 ». 

Les alliances avantageuses constituent néanmoins une minorité. 
Toutefois, contrairement aux pères nobles qui n’ont pas profité directement 
de la position de leurs gendres pour maintenir la leur, quelques conjoints 
étrangers ont tiré parti de leur alliance pour s’intégrer surtout dans le 
domaine seigneurial. Coffin a saisi cette occasion, alors que Prendergast 
s’est départi des droits seigneuriaux de son épouse. La situation de Pierre-
André, quant à elle, est demeurée stable, tandis que Marie Charlotte Heney 
s’élevait de rang, comme c’est le cas pour les autres unions impliquant une 
conjointe non francophone. Cela montre l’hétérogénéité des parcours 
d’intégration des conjoints de couples mixtes, incluant une différence 
genrée.

conclusion

Dans leur ensemble, les 38 unions mixtes constituent un groupe hétéro-
gène, comme l’exemple des Godefroy de Tonnancour l’a montré, même 
si le portrait n’est pas exhaustif  et qu’il reste des questions à éclaircir. Cette 
diversité de situations n’est guère surprenante puisque la noblesse et les 
autres groupes élitaires sont déjà en eux-mêmes hiérarchisés, sans oublier 
que la noblesse et la bourgeoisie sont traditionnellement apparentées, en 
continuité avec le Régime français. Les mariages mixtes sont en majorité 
hypogamiques du point de vue des conjoints nobles, même si l’exemple 
de Coffin relativise la comparaison basée strictement sur le rang social. 
Cela a néanmoins des répercussions pour les filles ayant épousé un rotu-
rier, car elles le deviennent par le fait même et leurs enfants également. 

Cette démonstration infirme notre hypothèse de départ. Si elles ont 
participé d’une manière ou d’une autre au mouvement de rapprochement 
avec les Britanniques, dont le mariage mixte s’inscrit dans cette tendance, 
les familles nobles, comme celle des Godefroy de Tonnancour, n’ont pas 
profité des alliances de leurs enfants avec des individus de l’élite non fran-

102. Douglas Leighton, « Campbell, John (mort en 1795) », DBC, <www.biographi.ca/fr/bio/camp-
bell_john_1731_1795_4F.html>.

103. BAnQ, greffe du notaire E. Henry, Montréal, Transport d’une somme d’argent par Joseph Howard 
à John Campbell, 15 décembre 1783.
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cophone. Le maintien du statut social de Louis Joseph Godefroy de 
Tonnancour est plus attribuable à son talent qu’aux mariages mixtes de ses 
enfants, d’autant plus qu’ils sont survenus peu de temps avant ou après son 
décès. La position enviable des Godefroy de Tonnancour, jumelée au fait 
que la famille a maintenu, voire amélioré, sa place dans la hiérarchie interne 
de la noblesse après la Conquête, a probablement été un facteur d’attraction 
pour ses gendres, bien que les volontés individuelles semblent avoir aussi 
joué un rôle pour Marguerite-Madeleine et Thomas Prendergast104. Le cas 
de cette famille est représentatif  de l’ensemble du groupe, car elle rassemble 
en quelque sorte les situations diverses qu’on y retrouve, autant sur les 
origines des conjoints que de leur parcours socioprofessionnel. Elle montre 
aussi que ce type d’union a facilité davantage l’adaptation des non-franco-
phones que des familles nobles. Les hommes non francophones qui ont 
connu une relative amélioration socioprofessionnelle après leur mariage 
sont ceux qui se sont insérés dans le régime seigneurial grâce à leur épouse. 

Les filles nobles sont de loin plus nombreuses que les fils nobles à avoir 
épousé un partenaire non francophone. Sur le plan social et familial, elles 
sont en quelque sorte les premières à servir de pont entre les deux 
cultures. Malgré leur minorité, ces familles mixtes jettent les bases pour 
les générations futures, alors que la mixité deviendra une pratique plus 
fréquente au XIXe siècle parmi les élites. Les couples interethniques de la 
deuxième moitié du XVIIIe siècle représentent d’une certaine façon l’ac-
climatation nécessaire de deux populations d’origine européenne occu-
pant la colonie, les Canadiens et les Britanniques, qui, malgré leurs diver-
gences, réussissent à s’allier.

104. M. Gélinas, Ma voisine dérange…, p. 49-58. L’enjeu des volontés individuelles a été peu traité dans 
le cadre de cet article, mais pour en savoir plus, voir K. Pépin, « Mariage et altérité… », p. 123-163.


